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Annexe à la résolution n°236/1/14, telle qu’adoptée par le Conseil provincial en séance le 27 novembre 2014 

 
 

Convention fixant les modalités de recours à un agent sanctionnateur provincial en application 
du décret du 5 juin 2008 en matière de police de l’environnement 

 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’application du décret du 5 juin 2008 relatif à la 
recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions et les mesures de réparation en 
matière d’environnement. 
 
Entre 
 
D’une part, la Province du Brabant wallon, représentée par Monsieur Mathieu Michel, Président du 
Collège provincial et Madame Annick Noël, Directrice générale, en vertu de la décision du Collège 
provincial du …………………….. ; 
 
Ci-après dénommée « la Province » ; 
 
Et 
 
D’autre part, la Commune de …………. représentée par ………….…………………………….………………., 
agissant en exécution de la délibération de son Conseil communal du ……………………….………… 
 
Ci-après dénommée « la Commune » ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
La Province affecte au service de la Commune un fonctionnaire d’un niveau pour lequel un diplôme 
universitaire de deuxième cycle ou un diplôme équivalent est requis. L’identité de ce fonctionnaire est 
communiquée sans délai à la Commune afin que son conseil communal puisse expressément le 
désigner conformément à l’article D-168 du Code de l’environnement fixant la procédure de désignation 
dudit fonctionnaire. 

 
Ce fonctionnaire qualifié de « sanctionnateur » est chargé d’infliger, conformément aux dispositions 
reprises aux articles D-160 et suivants du Code de l’environnement, les amendes administratives 
prévues dans les règlements adoptés par le Conseil communal en matière de délinquance 
environnementale sur base de l’article D-167 du Code de l’environnement. 
 
De la même manière que celle prévue au paragraphe premier, la Province affecte également au service 
de la commune un fonctionnaire réunissant les conditions fixées audit paragraphe de manière à ce que 
le Conseil communal puisse expressément le désigner pour suppléer, en cas d’absence ou 
d’empêchement le Fonctionnaire santionnateur. 
 
La mission du Fonctionnaire sanctionnateur prend fin au moment où sa décision devient exécutoire au 
sens de l’article D-165, §1er du Code de l’environnement. 
 
La mission du Fonctionnaire sanctionnateur ne comprend pas le recouvrement des amendes à savoir 
l’envoi des rappels et le recours à l’exécution forcée. 
 
La Province mettra à disposition du Fonctionnaire sanctionnateur les moyens nécessaires à l’exercice de 
sa mission. 
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De l’information 
 
Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, la Commune transmet au Fonctionnaire 
sanctionnateur son règlement spécifique en matière d’infractions environnementales. Il en va de même 
de toutes modifications ultérieures dudit règlement. 
 
La Commune s’engage à informer le chef de corps de la zone de police, les agents désignés par son 
Conseil communal pour constater les infractions aux règlements pris en matière de délinquance 
environnementale ainsi que les fonctionnaires sanctionnateurs régionaux de la présente convention et à 
transmettre à ces derniers les coordonnées précises du fonctionnaire sanctionnateur provincial auquel 
doivent être adressés les procès-verbaux. 
 
La Commune en informe également le Procureur du Roi territorialement compétent. 
 
De la décision 
 
Dans l’exercice de sa mission, le Fonctionnaire sanctionnateur bénéficie d’une totale indépendance, tant 
vis-à-vis de la commune que de la Province.  
 
En même temps qu’il notifie sa décision au contrevenant par pli recommandé, le Fonctionnaire 
sanctionnateur provincial porte celle-ci à la connaissance de la commune et du fonctionnaire 
sanctionnateur régional compétent. 
 
De l’évaluation 
 
Chaque semestre, le Fonctionnaire sanctionnateur dresse le bilan de son action et en adresse copie à la 
Commune, au Collège provincial, au responsable de la zone de police et au Directeur financier 
communal. Ce dernier communique, selon la même périodicité, l’état des recouvrements au 
Fonctionnaire sanctionnateur et au Collège provincial avec le pourcentage de la recette à percevoir par 
la Province. 
 
De l’indemnité 
 
L’indemnité à verser par la Commune à la Province consiste en un forfait de 20 € par PV, constat ou 
déclaration transmis. Le montant forfaitaire peut être revu, de commun accord, au début de chaque 
année civile et ce, sur base des résultats d’une évaluation de l’application de la présente convention.  
 
Le Directeur financier communal verse, chaque semestre, les indemnités dues à la Province. En cas de 
recours devant les tribunaux, les frais de dépense en justice sont pris en charge par la Commune. 
 
Juridiction compétente 
 
En cas de recours devant les tribunaux, les frais de défense en justice sont pris en charge par la 
Commune. 
 
Prise d’effets 
 
La présente convention entre en vigueur à dater de la signature et au plus tôt à dater de la notification 
à la Province de la délibération du conseil communal désignant nominativement le Fonctionnaire 
sanctionnateur. 
 
La convention est conclue pour une durée indéterminée, chaque partie pouvant y mettre fin moyennant 
un préavis de 6 mois. 
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En cas de résiliation de la convention, le Fonctionnaire sanctionnateur transmet sans délai à la 
commune les dossiers reçus après le début du préavis. 
 
 
Fait à Wavre en deux exemplaires, le ……………………………. 
 
 
Pour la Province du Brabant wallon    Pour la Commune de ……………………… 
 
 
La Directrice générale,    Le Président du Collège   …………………………………………………….. 

   provincial,   
 
 
Annick Noël     Mathieu Michel   …………………………………………………….. 
 
 
 
 


